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     Le rendez-vous des élus

On compte aujourd’hui en France 
426  missions locales et près de 
6 800   ieux d’accueil qui maillent 

l’ensemble du territoire métropolitain 
et ultramarin. Premier échelon de 
l’accompagnement des 16-25  ans, les 
missions locales constatent depuis 
septembre une hausse de 8 % des premiers 
accueils, notamment de jeunes mineurs (+ 
10 %).
Les missions locales permettent de répondre 
aux besoins des jeunes et notamment dans 
des territoires enclavés comme dans les 
zones rurales, « où les jeunes rencontrent 
des difficultés spécifiques, souvent même 
plus intenses que celles rencontrées dans 
les milieux urbains ou périurbains », explique 
Didier Rumeau, président de la commission 
associative nationale Ruralité de l’Union 
nationale des missions locales (UNML).

Des structures plébiscitées  
par les jeunes 

Le succès des missions locales ne se 
dément pas : 96 % des jeunes se déclarent 
satisfaits des services rendus. Les résultats 
de l’enquête de satisfaction montrent que 
« les jeunes soulignent la pertinence d’un 
accompagnement individualisé, centré sur 
la construction de leur projet professionnel 
et l’accès à l’emploi durable » et que « 
les entreprises valorisent la réactivité, la 
connaissance du terrain et la capacité des 
missions locales à proposer des profils 
adaptés à leurs besoins. » 
Enfin, en 2025 la majorité des jeunes se 
sont engagés dans un accompagnement 
relativement récemment :  58 % depuis 
moins d’un an, 24 % entre 1 et 2 ans, 10 
% entre 2 et 3  ans, 9 % plus de 3 ans. Au 
total, 67 % des jeunes sont inscrits dans 
un accompagnement  : 72  % CEJ (Contrat 
d’engagement jeune), 19 % Pacea (Parcours 
contractualisé vers l’emploi et l’autonomie), 
6 % Garantie jeunes, 2 % Service civique. 

Les particularités  
du monde rural 

20 % des jeunes accompagnés par les 
missions locales résident dans une commune 
rurale. « Pour les accompagner, 367 missions 
locales interviennent directement sur ces 
territoires » et « 86 % du réseau couvrent au 
moins une commune rurale » . En 2024, ces 
structures ont accompagné 217 830 jeunes.
La deuxième édition de l’Observatoire national 
du réseau des missions locales consacre 
cette année un dossier très riche sur les 
jeunes résidant en milieu rural accompagnés 
en mission locale. Le but : prendre en compte 
« la spécificité de la situation des jeunes en 
milieu rural, et des modalités d’action à leur 

égard ». En compilant enquêtes, témoignages 
et recherches, ce dossier permet de mettre 
en perspective la responsabilité des missions 
locales et les besoins des jeunes ruraux.
La mobilité apparaît comme un enjeu central 
pour ces jeunes de milieux ruraux. 70 % des 
jeunes sondés ont estimé que sans le permis 
de conduire, un jeune ne peut pas trouver 
de travail. L’enquête montre qu’au-delà 
des obstacles matériels liés à la mobilité 
(absence de transport en commun ou manque 
de moyens financiers par exemple) les freins 
psychologiques sont aussi puissants et 
souvent invisibles chez les jeunes ruraux. 
Ainsi, il arrive que « les missions locales 
négocient avec des associations, des voisins 
ou avec d’autres jeunes accompagnés pour 
trouver un vélo, organiser un covoiturage 
ou trouver un endroit où passer la nuit » 
lorsqu’un jeune doit se déplacer pour un 
entretien professionnel par exemple.
La précarité qui s’étend en France n’épargne 
pas non plus les jeunes ruraux et tous les 
milieux sont concernés. « Avant, les plus 
précaires, c’étaient les classes moyennes et 
classes plus basses – là ça infuse à tous les 
niveaux », explique une conseillère. 
Face à ces situations, « les conseillers 
soulignent que leurs missions dépassent 
largement l’insertion professionnelle pour 
toucher à la socialisation, à la mobilité,  
à la santé, à l’accès aux droits fondamentaux ».
L’enquête rappelle enfin qu’il n’y a pas « une 
ruralité » mais « des ruralités » avec des 
réalités différentes. Si chaque territoire 
a sa problématique, les missions locales 
s’adaptent elles aux réalités locales, et c’est 
ce qui fait leur force. 
« Les subventions nationales représentent 
en moyenne 67 % des ressources financières 
du réseau des missions locales », peut-on 
lire dans le rapport. 
Pourtant le gouvernement prévoit dans le 
projet de loi de finances pour 2026 – après 
une première baisse de 5,6 % en 2025 – de 
diminuer de 13 % le budget alloué au soutien 
des missions locales. 
Le Sénat a adopté un certain nombre 
d’amendements au budget, ajoutant ainsi 
77,8 millions d’euros pour les missions 
locales et restaurant les crédits au niveau 
de 2025. Comme l’a rappelé la sénatrice 
du Pas-de-Calais Cathy Apourceau-Poly, 
« en cette fin d’année 2025, quelque 20 % 
des missions locales sont déjà en grande 
difficulté financière. »
Le maintien de cet engagement de l’État est 
certes une bonne nouvelle mais ne renforce 
pas les moyens de ces dernières. 

Lucile Bonnin 

(Source : Maire info) n

L’Union nationale des missions locales (UNML) a publié deux 
enquêtes intéressantes : d’un côté un baromètre de satisfaction 
des missions locales en 2025 et de l’autre un dossier sur les 
jeunes résidant en milieu rural accompagnés en mission locale.

MISSIONS LOCALES   

Indispensables  
pour les jeunes ruraux

RDS CONSULTANTRDS CONSULTANT
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 10 chemin de concours, 

39600 MONTIGNY LES ARSURES
911 737 229 RCS LONS LE SAUNIER

Aux termes d'une décision en date du 30
décembre 2024 l'Associé Unique, sta-
tuant en application de l'article L.
225-248 du Code de commerce, a dé-
cidé qu'il n'y avait pas lieu à dissolution
de la Société.

POUR AVIS
Le Président

ConstitutionConstitution
Aux termes d'un acte SSP en date du
15/12/2025, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination Sociale : L'OLYMPE
Forme : SCI
Capital social : 1 000 €
Siège social : 65, chemin des Vieux
Monts, 39570 PANNESSIERES
Objet social : - l'acquisition au moyen
d’achat ou d’apport, l'administration et la
gestion par location ou autrement de tous
biens et droits immobiliers ; - l'emprunt de
tous les fonds nécessaires à cet objet et la
mise en place de toutes sûretés réelles ou
autres garanties nécessaires ; - la trans-
mission du patrimoine familial ; - exception-
nellement l'aliénation des immeubles, no-
tamment au moyen de vente, échange ou
apport en société ; - et plus généralement
toutes opérations financières, mobilières
ou immobilières se rattachant directement
ou indirectement à cet objet et susceptibles
d'en faciliter la réalisation, à condition tou-
tefois, d'en respecter le caractère civil
Gérance : M. Guillaume DORMOY de-
meurant 65, chemin des Vieux Monts,
39570 PANNESSIERES
Mme Pauline MAITRE demeurant 65,
chemin des Vieux Monts, 39570 PAN-
NESSIERES
Clause d'agrément : Agrément donné par
l'AGE en cas de cession de parts sauf entre
associés.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de LONS-LE-SAUNIER

LE CLOS DE
BELVOYE

LE CLOS DE
BELVOYE

Société par actions simplifiée en
liquidation

au capital de 10 000 euros
Siège social et siège de liquidation : 1

RUE DU CLOS, 39500 DAMPARIS
807 951 215 RCS LONS LE SAUNIER

Aux termes d'une délibération en date
du 30 septembre 2025 l'Assemblée
Générale Extraordinaire a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 30 septembre 2025 et sa
mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel dans les conditions
prévues par les statuts et les délibéra-
tions de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Ma-
dame Chantal SEGUIN demeurant 1
RUE DU CLOS, 39500 DAMPARIS pour
toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour pro-
céder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l’a
autorisée à continuer les affaires en
cours et à en engager de nouvelles pour
les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé : 1 RUE
DU CLOS, 39500 DAMPARIS.  C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de LONS-LE-SAU-
NIER, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.

IMMOBILIERE 3CIMMOBILIERE 3C
Société Anonyme au capital 

de 375 000 euros
Siège social : 17 rue Thomas Edison 

25000 BESANCON
344 921 754 RCS BESANCON

Aux termes d'une délibération en date
du 11 décembre 2025, l'Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire des actionnaires
de la société anonyme IMMOBILIERE
3C a décidé de transférer le siège social
du 17 rue Thomas Edison 25000 BE-
SANCON au 4 Rue croix de l'Epine
39380 LA LOYE à compter du 11 dé-
cembre 2025, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.

Pour Avis
Le Président

GUILLEMIN
TRAVAUX

FORESTIERS

GUILLEMIN
TRAVAUX

FORESTIERS
Société par actions simplifiée 

au capital de 2 500 euros
Siège social : 5 Rue de la Greche, 

39260 MONTCUSEL

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à MONTCUSEL du 17
décembre 2025, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : GUILLEMIN TRAVAUX
FORESTIERS
Siège : 5 Rue de la Greche, 39260
MONTCUSEL
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 2 500 euros
Objet : travaux forestiers, élagage, dé-
broussaillement, abattage, débardage,
broyage forestier, achat de bois sur pied,
achat et vente de grumes et bois de
chauffage, négoce de bois.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions entre associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président : Monsieur Pascal GUILLE-
MIN, demeurant 5 Rue de la Greche,
39260 MONTCUSEL
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
LONS LE SAUNIER.

Pour avis
Le Président

PERTE DE LA MOITIE DU
CAPITAL SOCIAL

PERTEPERTE DEPERTE DE LAPERTE DE LA MOITIEPERTE DE LA MOITIE DUPERTE DE LA MOITIE DU
CAPITAL

PERTE DE LA MOITIE DU
 CAPITAL SOCIAL

Dénomination : EURL BENOIT DISTRI-
BUTION.
Forme : SARL.
Capital social : 7000 euros.
Siège social : 56 Rue DU SAULCOIS,
39120 PETIT-NOIR.
497735282 RCS de Lons le Saunier.
Aux termes d'une décision en date du 19
décembre 2025, l'associé unique a dé-
cidé malgré la perte de plus de la moitié
du capital social, qu'il n'y avait pas lieu
de prononcer la dissolution de la société.

LEGALTYSLEGALTYS

CARRIERE DE LA
SAVINE

CARRIERE DE LA
SAVINE

Société par actions simplifiée
au capital de 60 000 euros

Siège social : 120, route des Buclets, 
39400 MORBIER

811 150 341 RCS LONS LE SAUNIER

Suivant délibération de l’assemblée
générale ordinaire annuelle du 30 sep-
tembre 2021, les associés ont décidé de
ne pas renouveler les mandats des
commissaires aux comptes titulaire et
suppléant.

POUR AVIS
Le Président

En application des articles L. 441-16 a)
et L. 470-2 V du code de commerce, une
amende de 15000,00 € a été prononcée
par la Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités
de BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
à l'encontre de la société SATYS ELEC-
TIC FRANCE pour des retards dans le
paiement des factures de ses fournis-
seurs. La constatation de ces retards a
été effectuée par les services de la Di-
rection régionale de l'économie, de
l'emploi, du travail et des solidarités de
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE dans
le cadre d'une enquête lancée par la
DGCCRF sur le respect des règles du
code de commerce en matière de délais
de paiement.

OFFICE CERRI-MENTEUROFFICE CERRI-MENTEUR

CHANGEMENT/
AMENAGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

CHANGEMENT/CHANGEMENT/
AMENAGEMENT
CHANGEMENT/

 AMENAGEMENT DE
REGIME MATRIMONIAL

Information préalable (article 1397 al 3
du c.civ.)
Svt acte reçu par Me Marianne MEN-
TEUR notaire associée de la SELAS
"Office CERRI MENTEUR, Notaires
associés" titulaire d'un office notarial dt
le siège est à POLIGNY (39), 6 rue du
Champ de Foire
Et dont l’office est immatriculé à la CRP-
CEN sous le n° 39028 office notarial n°
39028, le SEIZE DECEMBRE DEUX
MILLE VINGT CINQ Mr Julien Benoît
COMPAGNON et Mme Anaïs PERRET,
demeurant ensemble à LE PIN (Jura) 23
chemin du Village, mariés sous le régime
de la séparation de biens aux termes de
leur contrat de mariage reçu par Me
MENTEUR, notaire à POLIGNY, le
16/05/2022, préalable à leur union célé-
brée à la mairie de PANNESSIERES le
09/07/2022, ont aménagé leur régime
matrimonial en joignant une société
d’acquêts avec apport par Mr de l’im-
meuble situé à LE PIN, 23 chemin du
Village, section A n° 711.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception ou par acte
de commissaire de justice à Me Ma-
rianne MENTEUR, où il est fait élection
de domicile.
En cas d’opposition, les époux peuvent
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
judiciaire.

Pour avis.

SCIERIE RATSCIERIE RAT
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 40 000 euros

Siège : route de la Vallée ESSIA, 
39270 LA CHAILLEUSE 

Siège de liquidation : 
route de la Vallée, Essia,
39004 LA CHAILLEUSE

408676955 RCS LONS LE SAUNIER

CLOTURE DE LIQUIDATIONCLOTURE DE LIQUIDATION
L'Assemblée Générale réunie le 30
septembre 2025 a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé Mon-
sieur Jean-Paul RAT, demeurant route
nationale 83 - 39570 CESANCEY, de
son mandat de liquidateur, donné à ce
dernier quitus de sa gestion et constaté
la clôture de la liquidation à compter du
jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du GTC de LONS LE
SAUNIER, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés et la société
sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

SCI DE LA VALLEESCI DE LA VALLEE
Société civile en liquidation 

Au capital de 100 euros
Siège social : LA CHAILLEUSE 39270 

RTE DE LA VALLEE
Siège de liquidation : 

route Nationale 83
39570 CESANCEY 

489 272 880 RCS LONS LE SAUNIER

CLOTURE DE LIQUIDATIONCLOTURE DE LIQUIDATION
L'Assemblée Générale réunie le 30
septembre 2025 a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé Mon-
sieur Jean-Paul RAT, demeurant route
Nationale 83 - 39570 Cesancey, de son
mandat de liquidateur, donné à ce der-
nier quitus de sa gestion et constaté la
clôture de la liquidation à compter du jour
de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce
de LONS LE SAUNIER, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

BENETRUY

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

BENETRUY
Siège social : 3 Route de Supt

39110 MONTMARLON
agréé le 23-12-1986 
sous le n°39-502    

R.C.S. Lons-le-Saunier 
n°340 516 962

Par décision du 18-12-2025, les asso-
ciés ont décidé à l'unanimité :
- de transférer le siège social du groupe-
ment au : 3 Chemin des Hauts – 39110
MONTMARLON.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-le-
Saunier.

Pour avis,
la gérance

AGISAGIS
Maître Antoine CONVERSET

3B rue du Miroir 
39200 SAINT-CLAUDE
19 Avenue Jean Moulin 

39000 LONS-LE-SAUNIER

LOOK DECOLOOK DECO
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 100 000 euros

Siège : 8 rue Rouget de Lisle, 
39360 Viry

Siège de liquidation : 
8 rue Rouget de Lisle, 39360 Viry
433 104 833 RCS Lons-le-Saunier

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 1er octobre 2025 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du même jour et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les délibérations
de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Ma-
dame Maryse BURDEYRON, demeu-
rant 19 au Suvie, 39360 Rogna, pour
toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour pro-
céder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a
autorisé à continuer les affaires en cours
et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 8 rue
Rouget de Lisle, 39360 Viry.  C'est à cette
adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe de Lons-
le-Saunier, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur
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AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

ROUX

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

ROUX
Siège social : 214 Impasse de la

Pérouse
Collondon – 39130 DOUCIER
Société civile au capital social 

de 348.000 €
Agréé le 17-02-2013 

sous le n°39-1056
R.C.S. Lons-le-Saunier 

n°792 167 322

AVIS DE
TRANSFORMATION

AVISAVIS DEAVIS DE
 TRANSFORMATION

Par décision du 18-12-2025, l’associé a
décidé de transformer le groupement en
Exploitation Agricole à Responsabilité
Limitée dénommée « EARL ROUX »,
société civile particulière, sans création
d'un être moral nouveau, de transférer
le siège social au 236 Impasse de la
Pérouse – Hameau de Collondon –
39130 DOUCIER, de proroger la durée
pour la porter à 90 ans, de réduire le
capital social pour le fixer à 294.000 €.
La société a pour objet l’exercice d’acti-
vités réputées agricoles au sens de
l’article L.311-1 du Code Rural et de la
Pêche Maritime. M. ROUX Gaël demeu-
rant : 95 Grande Rue – 39130 DOU-
CIER, est nommé gérant. Les statuts ont
été modifiés en conséquence.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-le-
Saunier.

Pour avis,
le gérant.

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

DE LA CLAIVE

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

DE LA CLAIVE
Siège social : 2 Rue de la Claive

FROIDEFONTAINE
39250 MIGNOVILLARD

agréé le 30-08-2011 
sous le n°39-1029

R.C.S. Lons-le-Saunier 
n° 539 073 197

Par décision du 17-1-2025, les associés
ont décidé de transférer le siège social
au 2 Chemin de la Soue – FROIDEFON-
TAINE – 39250 MIGNOVILLARD. Les
statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-le-
Saunier.

Pour avis,
la gérance

REVISION &
FINANCE –
COGEFOR

REVISION &
FINANCE –
COGEFOR

Société par actions simplifiée 
au capital de 851 950 euros

Siège social : 103 Avenue Eisenhower 
39100 DOLE

037 350 014 RCS LONS-LE-SAUNIER

Aux termes de délibérations de l’Assem-
blée Générale Ordinaire réunie le
19/12/2025, il résulte que :
- la société TELLUS a démissionné de
ses fonctions de Directeur Général avec
effet à cette même date ;
- Madame Gaëlle MARGAINE, demeu-
rant 13 Allée des Noyers à ECOLE-VA-
LENTIN (25480), a été nommée en
qualité de Président en remplacement
de Monsieur Laurent FOURNIER, dé-
missionnaire ;
- Monsieur Laurent FOURNIER, demeu-
rant 26 Rue Marguerite Bourcet à DOLE
(39100), a été nommé en qualité de Di-
recteur Général ;
- la société ANDRE LE GROUPE, sise
Avenue Charles de Gaulle & Rue Buffon
à Beaune (21200), a été nommée en
qualité de Directeur Général.

Pour avis
Le Président

LEGALTYSLEGALTYS

VALZIN SERVICESVALZIN SERVICES
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 5 000 euros

Siège social : 2 RUE DE MONTIEUX
39240 ARINTHOD

Siège de liquidation : 
2 RUE DE MONTIEUX

39240 ARINTHOD
904 752 169 RCS LONS LE SAUNIER

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 02 juin 2025 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
de ce jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite As-
semblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Valéry DARIT, demeurant
2 RUE DE MONTIEUX 39240 ARIN-
THOD, pour toute la durée de la liquida-
tion, avec les pouvoirs les plus étendus
tels que déterminés par la loi et les sta-
tuts pour procéder aux opérations de li-
quidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 2 RUE
DE MONTIEUX 39240 ARINTHOD.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe du Tribunal
de commerce de LONS LE SAUNIER,
en annexe au Registre du commerce et
des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte authentique reçu
par Maître Vanessa GUILLET, notaire à
CUISEAUX, 44, rue Saint thomas, le 17
décembre 2025, il a été constitué une
société SCI dénommée BEE HAPPY.
OBJET : Acquisition, administration et
gestion par location ou autrement de
tous immeubles et biens immobiliers.
CAPITAL SOCIAL : MILLE TROIS
CENTS EUROS (1 300,00 €)
DUREE : QUATRE-VINGT-DIX-NEUF
(99) années à compter de la date de son
immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés.
SIEGE SOCIAL : 25 Route de Chatel
39190 DIGNA.
GERANCE :
1) Monsieur Benoit Antoine ECUYER,
demeurant à DIGNA (39190), 25, route
de Châtel,
2) Madame Aurélie Fabienne BESSARD
épouse ECUYER, demeurant à DIGNA
(39190), 25, route de Châtel,
CESSIONS DE PARTS SOCIALES :
Libres entre associés, entre ascendants
et descendants, ainsi qu'au bénéfice du
conjoint d'un associé et soumises à
agrément dans les autres cas.
RCS : LONS LE SAUNIER.

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

EXPLOITATION
AGRICOLE À

RESPONSABILITÉ
LIMITÉE  DE LA
SOURCE D'OR

EXPLOITATION
AGRICOLE À

RESPONSABILITÉ
LIMITÉE  DE LA
SOURCE D'OR

Siège social : L'ECOUVETTE
39210 FRONTENAY

Société civile au capital 
social de 87.100 €

R.C.S. Lons-Le-Saunier 
n° 503 829 459

AVIS DE DISSOLUTIONAVIS DE DISSOLUTION
Par décision du 16-12-2025, l’associé a
décidé la dissolution anticipée de la so-
ciété à compter du 31-12-2025 et sa
mise en liquidation amiable. M. MOREY
Pascal, demeurant : 2 RD43 L'ECOU-
VETTE – 39210 FRONTENAY est
nommé liquidateur. Il lui est conféré les
pouvoirs les plus étendus pour achever
les opérations sociales en cours, réaliser
l'actif et acquitter le passif. La correspon-
dance, les actes et documents concer-
nant la liquidation doivent être adressés
et notifiés au liquidateur. Le siège de la
liquidation est fixé au siège social, à
savoir L'ECOUVETTE – 39210 FRON-
TENAY.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-
Le-Saunier.

Pour avis,
le liquidateur.

SCP Marc BARTHEN Céline RUIZ
Victor VANDEL

SCP Marc BARTHEN Céline RUIZ
Victor VANDEL

Notaires associés à Dole (39100)
8 rue Joseph Thoret

Suivant acte reçu par Maître Victor
VANDEL, notaire à DOLE, le 19 dé-
cembre 2025.
La Société dénommée SOCIETE HO-
TELIERE DE LA CLOCHE, Société par
actions simplifiée au capital de
305.000,00 €, dont le siège est à DOLE
(39100), 1 Place Jules Grévy, identifiée
au SIREN sous le numéro 424396877 et
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de LONS-LE-SAUNIER.
A CEDE A :
La Société dénommée LA CLOCHE -
GRÉVY, Société par actions simplifiée
au capital de 5.000,00 €, dont le siège
est à DOLE (39100), 1 Place Grévy,
identifiée au SIREN sous le numéro
994045268 et immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de LONS-
LE-SAUNIER.
Le fonds de commerce de café-hôtel sis
à DOLE (39100) 1 Place Grévy, connu
sous le nom commercial Hôtel de la
Cloche, avec tous éléments incorporels
et corporels attachés au fonds.
Moyennant le prix principal de SIX CENT
SOIXANTE MILLE EUROS (660 000,00
EUR) s'appliquant aux éléments incor-
porels pour QUATRE CENT DIX MILLE
EUROS (410 000,00EUR) et au matériel
pour DEUX CENT CINQUANTE MILLE
EUROS (250 000,00 EUR).
L'entrée en jouissance a été fixée au
19/12/2025.
Les oppositions seront reçues en l’étude
de Maitre Victor VANDEL, notaire à
DOLE (39100) 8 rue Joseph Thoret dans
les 10 jours suivant la dernière en date
de la présente insertion et de la publicité
au B.O.D.A.C.C..

POUR AVIS ET INSERTION
Maître Victor VANDEL, notaire.
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 CHANGEMENT DE
REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Arnaud
AILLARD, Notaire Associé de la Société
d’Exercice Libéral par Actions Simpli-
fiée «LEDOLEX – NOTAIRES ASSO-
CIES », titulaire d’un Office Notarial à
LONS-LE-SAUNIER, 21bis rue Rouget
de Lisle, CRPCEN 39004, le 12 dé-
cembre 2025, a été conclu le change-
ment de régime matrimonial portant
adoption de la séparation de biens entre :
Monsieur Dumitru TIMU, bucheron, et
Madame Monica-Maria IACOBAN, em-
ployé, demeurant à VAL-SONNETTE
(39190) 25 rue des vignes Vincelles.
Monsieur né à VATRA DORNEI (ROU-
MANIE) le 14 septembre 1991.
Madame née à VATRA DORNEI (ROU-
MANIE) le 17 février 1998.
Marié à CIOCANESTI (ROUMANIE) le
20 août 2022 sans contrat de mariage
préalable.
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.
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Suivant acte reçu par Maître Elise
CLERC-BARNABE, Notaire Associé de
la Société d’Exercice Libéral par Actions
Simplifiée «LEDOLEX – NOTAIRES
ASSOCIES », titulaire d’un Office Nota-
rial à LONS-LE-SAUNIER, 21bis rue
Rouget de Lisle, CRPCEN 39004, le 19
décembre 2025, a été conclu le change-
ment de régime matrimonial portant
adoption de la séparation de biens entre :
Monsieur Laurent Henry GENTET, ingé-
nieur process, et Madame Nathalie LU-
PINO, secrétaire - relais RH, demeurant
à COURBOUZON (39570) 304 rue de la
Cascade.
Monsieur est né à LONS-LE-SAUNIER
(39000) le 14 août 1969,
Madame est née à CRETEIL (94000) le
28 juillet 1965.
Mariés à COURBOUZON (39570) le 16
mars 2018 sous le régime de la commu-
nauté d’acquêts à défaut de contrat de
mariage préalable.
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

LV AVOCATLV AVOCAT
21, rue du Moulin

01100 BELLIGNAT

HOLDING BONNIERHOLDING BONNIER
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 6B, rue du Poisat, 

39230 ST LOTHAIN

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à SAINT LOTHAIN du 22
décembre 2025, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : HOLDING BONNIER
Siège : 6B, rue du Poisat, 39230 ST
LOTHAIN
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : L’acquisition, la gestion et la
cession de toutes valeurs mobilières, de
tous instruments financiers et de tous
droits par tous moyens de toutes socié-
tés de droit français ou étranger, la prise
de participations ou d’intérêts dans
toutes sociétés, l’animation, la coordina-
tion des sociétés auxquelles elle est in-
téressée notamment par l’accomplisse-
ment de mandats de gestion, de direc-
tion, de contrôle et/ou encore toutes
prestations de services commerciaux,
administratifs, informatiques, financiers
ou autres, la propriété, l’acquisition, la
mise en valeur, l’aménagement, l’admi-
nistration, la location et la vente de biens
et droits immobiliers.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit de tiers ou d'associés autres
qu’entre les deux associés fondateurs
dès lors que la société ne comporte que
deux associés sont soumises à l'agré-
ment de la collectivité des associés.
Président : Monsieur Florent BONNIER
demeurant 6B, rue du Poisat (39230)
SAINT-LOTHAIN
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
LONS LE SAUNIER.

POUR AVIS
Le Président

PERTE DE LA MOITIE DU
CAPITAL SOCIAL

PERTEPERTE DEPERTE DE LAPERTE DE LA MOITIEPERTE DE LA MOITIE DUPERTE DE LA MOITIE DU
CAPITAL

PERTE DE LA MOITIE DU
 CAPITAL SOCIAL

Dénomination : RC-MODDING.
Forme : SAS.
Capital social : 500 euros.
Siège social : 40 Rue DU CARROUGE,
39120 TASSENIERES.
848797510 RCS de Lons le Saunier.
Aux termes de l'AGE en date du 20 juin
2025, les associés ont décidé malgré la
perte de plus de la moitié du capital so-
cial, qu'il n'y avait pas lieu de prononcer
la dissolution de la société.

G.A.E.C. SEGUING.A.E.C. SEGUIN
Groupement Agricole d’Exploitation en

Commun 
en liquidation 

au capital de 2.500 €
Siège social : 1 rue du Fragnot 

39410 SAINT-AUBIN
497 689 174 RCS LONS-LE-SAUNIER

Aux termes de décisions en date du 15
décembre 2025, les Membres ont ap-
prouvé les comptes définitifs de liquida-
tion, déchargé Monsieur Claude SE-
GUIN de son mandat de liquidateur,
donné à ce dernier quitus de sa gestion
et constaté la clôture de la liquidation à
compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce
de LONS LE SAUNIER, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

n �Accueillir les oiseaux pour protéger ses cultures
Durée, date et lieu : 1 jour. 23 janvier 2026 à Foucherans.

n �Employer des salariés… tout un métier !
Durée, date et lieu : 2 jours. 16 et 30 janvier 2026 à Lons-le-Saunier

n �DUER : les risques c’est mon affaire (initiale)
Durée, date et lieu : 2 demi-journées et 2 heures 45 en autoformation à distance à Lons-
le-Saunier
Démarrage à distance le 06/01/2026. 21/01/2026 et 04/02/2026 après-midi

n �Se mettre en conformité réglementaire avec Mesparcelles
Durée, date et lieu : uen demi-journée (3 h). Matinée du 13 janvier 2026 à Lons-le-Saunier

n �Parer efficacement ses bovins
Durée, date et lieu : 3 jours. 19 et 20 janvier, 23 novembre 2026. Lieu à définir

n �Mieux gérer ses effluents d’élevage pour un sol vivant et des prairies 
productives

Durée, date et lieu : 2.5 jours. 27 janvier, 3 février et 7 avril 2026. Lieu à définir.

n �Souder pour entretenir son matériel agricole
Durée, date et lieu : 3 jours. 27, 28 et 29 janvier 2026 à Amange

n �Les risques c’est toujours mon affaire : Je mets à jour mon DUERP
Durée, date et lieu : 1 journée de 5 heures 30 en salle et 2 heures 30 en autoformation à 
distance. 28 janvier 2026.

n �Maîtriser les gestes de premiers secours – PSC
Durée, date et lieu : 1 journée. 29 janvier 2026 à Montmorot.

n �Construire son projet agroforestier
Durée, date et lieu : 2 jours. 3 et 4 février 2026 à Montmorot.

n �Diversifier et gagner en résilience avec la haie fruitière en AB
Durée, date et lieu : 2 jours. 5 et 6 février 2026 à Montmorot.

n �Maintenance du petit matériel agricole
Durée, date et lieu : 2 jours. 5 et 6 février 2026 à Amange

n �Eleveur Infirmier de ses bovins : maîtrise des techniques de vêlages et injections
Durée, date et lieu : 2 jours. 5 et 19 février 2026 à Lons et Montmorot.

n �Obtenir ou renouveler son « Certiphyto » via le test seul
Durée, date et lieu : 2 heures. 10 février 2026 (10h-12h) à Lons-le-Saunier

Renseignements : ADFPA - Maison des Agriculteurs - 455 rue du Colonel de Casteljau - BP 
40417 - 39015 Lons-le-Saunier . Tél. 03.84.35.14.30 

Retrouvez toute l’offre des formations de l’ADFA du Jura sur adfpa39.fr

FORMEZ-VOUS AVEC L’ADFPA

Me Frédérique PRACHTMe Frédérique PRACHT
NOTAIRE

1 RUE GAMBETTA
39110 SALINS LES BAINS

Suivant acte reçu par Maître PRACHT,
Notaire à SALINS LES BAINS, le
23/12/2025,enregistré au SIE DE LONS
LE SAUNIER, il a été cédé un fonds de
commerce par :
La SAS LA SALIERE, NANS-SOUS-
SAINTE-ANNE (25330) 1 Vieux chemin
de Salins, RCS BESANCON 952826592
A La SAS LA SALIERE DE LUCIE, SA-
LINS-LES-BAINS (39110) 3 rue de la
république, RCS LONS LE SAUNIER
994343572
Le fonds de commerce de RESTAURA-
TION RAPIDE SUR PLACE ET A EM-
PORTER sis à SALINS LES BAINS (39),
3 rue de la République, connu sous le
nom commercial LA SALIERE et pour
lequel il est immatriculé au RCS de BE-
SANCON n° 952826592
Entrée en jouissance au 23/12/2025
Moyennant le prix de VINGT-CINQ
MILLE EUROS (25 000,00 EUR), s'ap-
pliquant aux éléments incorporels pour
9 538 € et au matériel pour 15 462 €
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours
de la dernière en date des insertions
prévues par la loi, en l’office notarial où
domicile a été élu à cet effet.

Pour unique insertion
Me Frédérique PRACHT
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Suivant acte reçu par Maître Elise
CLERC-BARNABE, Notaire Associé de
la Société d’Exercice Libéral par Actions
Simplifiée «LEDOLEX – NOTAIRES
ASSOCIES », titulaire d’un Office Nota-
rial à LONS-LE-SAUNIER, 21bis rue
Rouget de Lisle, CRPCEN 39004, le 23
décembre 2025, a été conclu le change-
ment de régime matrimonial portant
adoption de la communauté universelle,
avec clause d’attribution intégrale au
profit du survivant, entre :
Monsieur Francisco Manuel PALAS,
retraité, et Madame Maria de Fatima
DACONCEICAO MARCELINO, retrai-
tée, demeurant à SAINT-AMOUR
(39160) 10 route de Saint Julien.
Monsieur est né à MIRANDELA (POR-
TUGAL) le 18 juillet 1953,
Madame est née à FIGUEIRO DOS
VINHOS (PORTUGAL) le 11 février
1957.
Mariés à LIVRY-GARGAN (93190) le 1er
mars 1980 sous le régime de la commu-
nauté d’acquêts à défaut de contrat de
mariage préalable.
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

En raison des fêtes de fin d’année,  
les bureaux du Jura Agricole et Rural  

seront fermés jusqu’au 4 janvier inclus.
Prochaine parution 

de votre journal le 9 janvier 2026

Vos annonces légales seront traitées  
dès le 5 janvier


